
COMPTE RENDU 

 
 

 
 

L’an deux mil neuf, le vingt-huit mai, à vingt et une heures. 

Le Conseil Municipal dûment convoqué, par son Maire, s’est réuni en Mairie, salle du Conseil 
Municipal, sous la présidence de Monsieur Raphaël BARBAROSSA, Maire. 

 

 

NOM Fonction Présent Absent Procuration à 

BARBAROSSA Raphaël Maire Présent   

SAINTE-BEUVE Dominique Maire Adjoint Présent   

MONTEIL Marie-France Maire Adjoint Présent   

CRUBEZY Jean-Claude Maire Adjoint Présent   

PINAUD Patricia Maire Adjoint Présent   

RODRIGUES Corine   Excusé PINAUD Patricia 

SIMON Cécile   Excusé SILBERMAN Stéphane 

TRIFOGLIO Elizabeth   Excusé SPECQUE Laurent 

LOURS Gisèle  Présent   

VILTET Françoise  Présent   

TURBAN Jean-Claude  Présent   

GRAF Alexis   Excusé CRUBEZY Jean-Claude 

LYEUTE François-Xavier  Présent   

SILBERMAN Stéphane  Présent   

BONTEMPS Jean-Marie  Présent   

COUVINEAU Alain  Présent   

DODACKI Christophe   Excusé  

SPECQUE Laurent  Présent   

PINTO Raoul   Excusé  

TOTAUX  13 6 4 

 

 

Secrétaire de Séance : Mr SAINTE-BEUVE Dominique 

  

En exercice Présents Procurations Nombre de voix Absents 

19 17 2 19 2 

 

 
 

OBJET : APPROBATION CM du 26 mars 2009 
 

Monsieur  le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur le compte rendu de la séance du 26 mars 2009. 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré  

à l’unanimité 
 

 

D’ADOPTER  le compte rendu de la séance du 26 mars 2009 . 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

JURYS D’ASSISES 
  

Séance du Conseil Municipal du 28 mai 2009 

 
 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que par arrêté du 06 avril 2009, Monsieur le Préfet du Val d’Oise fixe le nombre de 

jurés à 1 pour la composition de la liste annuelle des 899 jurés appelés à siéger, en 2010, à la Cour d’Assises de Pontoise. 

 

En application de l’article 2 et cet arrêté préfectoral et en vue de constituer la liste préparatoire un tirage au sort public s’effectuera à 

partir des listes électorales. Le nombre de noms devra être égal au triple du nombre fixé dans l’arrêté. Dans notre cas, 3 personnes 

doivent être tirées au sort. 

 

En application de l’article 258-1 du code de procédure pénale les personnes qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de 

l’année civile ne doivent pas être retenues (exclure les jeunes gens nés à partir du 01/01/1987). 

 

Avant de procéder au tirage au sort, Monsieur le Maire en explique les règles : 

 

       tirage d’un chiffre représentant le numéro d’une page de la liste électorale 

       tirage d’un chiffre représentant le numéro d’une ligne, 

 

Ceci étant exposé, le tirage au sort public s’effectue. 

 

Le tirage au sort désigne les personnes suivantes : 

 

Mme JEANNE Véronique épouse BOURGEOIS 

Chemin Départemental 85 

95 270 Belloy-en-France 

 

Mme EFFANTIN Elise épouse FOURMEAUX 

19 rue Mirville 

95 270 Belloy-en-France 

 

Mme HEBERT Hélène épouse LECOINTE 

1 rue Mirville 

95 270 Belloy-en-France 

 

 

OBJET : Demande de Subvention Aménagement Village 

 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la réalisation d’un Parc Urbain en Centre Ville nécessite une demande de 

subvention auprès du Conseil Régional. 

 

L’estimatif des travaux s’élèvent à 293 730.50 HT. 

 
La demande de subvention auprès du  Conseil Régional peut atteindre 30 % soit 88 119.15 € 

 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le programme de travaux présenté par la Commune et décide de 

programmer la réalisation d’un Parc Urbain en Centre Ville. 

 

 

En conséquence, le Conseil sollicite de Monsieur le Président du Conseil Régional d’Ile-de-France, l’attribution d’une subvention au 

titre de « l’aménagement et de l’équipement de l’espace rural », au taux de 30 % dans la limite de la dépense subventionnable 

autorisée, 

 soit 88 119.15€ pour  un estimatif des travaux de 293 730.50€ HT 

 

Le Conseil s’engage en outre : 

 

- à maintenir la destination de l’équipement financé pendant au moins 15 ans ; 

- à ne pas commencer les travaux avant la notification de la Région ; 

- à inscrire au budget communal l’ensemble de la dépense projetée  

(soit 351 301.68€  TTC), qui sera financée sous forme de fonds propres ou d’emprunts ; 

- à assurer l’entretien des équipements projetés ; 



- à ne pas dépasser 80% des subventions publiques. 

 

Le Conseil Municipal désigne Monsieur Michel FIGEA pour assurer la maîtrise d’œuvre de cette opération, et autorise Monsieur le 

Maire à signer la convention d’étude de diagnostic architectural et/ou le contrat maîtrise d’œuvre relatif à une mission de base telle 

que définie par la loi sur la maîtrise d’ouvrage publique et ses décrets d’application. 

 

 

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION D.D.R. 
 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de déposer, auprès de la Sous-Préfecture, une demande de 

subvention au titre de Dotation de Développement Rural pou l’aménagement de locaux périscolaires, en complément de la Dotation 

Globale d’équipement 2008(DGE) accordée par la Préfecture  

(131 896€), la subvention sollicitée auprès du Conseil Général (126 000€). 

 

Monsieur le Maire propose de soumettre le dossier exposé précédemment. 

 

Construction de locaux périscolaires. 

 
Devis estimatif : 586 600€ HT soit 701 573,60€ TTC 

Le montant de la subvention peut atteindre 60% du montant HT sans toutefois dépassé 80% toutes subventions publiques confondues. 

 

Le plan de financement est donc le suivant : 

 

Construction de locaux périscolaires. 
 

Devis Estimatif : 586 600€ HT. soit 701 573,60€ TTC 

 

Plan de Financement :  

-  Subvention possible / Restaurant :  Conseil Général               :     126 000,00 €  

-  Subvention obtenue / Première Phase du Projet  D.G.E 2008 :     131 896,00 €  

-  Subvention sollicitée au titre de la D.D.R. (40,63%)          :      238 384,00€ 
-  Autofinancement ou emprunts                                                 :     205 293,00 € 

 

La Commune doit prendre en charge le cas échéant la différence entre le taux maximum et le taux réellement attribué.  

 

L’échéancier prévisionnel. 

Début des travaux courant : 2009 

 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré  

à l’unanimité 

 
D’autoriser Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention au titre: Construction de locaux périscolaires. 

 

D’approuver le mode de financement et l’échéancier énoncés ci-dessus. 

 

OBJET : Convention France Télécom Rue de Verdun 

 
La convention qu’il convient de signer avec France Telecom en matière de dissimulation des réseaux aériens, a pour but de pouvoir 

bénéficier des interventions de France Telecom et transférer les ouvrages de génie civil dans le patrimoine de France Telecom. 

 

Monsieur le Maire relie les grands traits de la convention et demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer ladite convention. 

 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré  

à l’unanimité 
 

autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 

 
Le Maire, 

 

 

Raphaël BARBAROSSA. 


